
FINANCES 
FINANCES 
Délibération n°25-2021: Approbation du compte administratif 2020 du Budget annexe « déchets ménagers ». 
 
Le Compte administratif constitue l’arrêté des comptes de l’exercice précédent. 
Il est présenté par l’ordonnateur, après transmission du Compte de gestion établi par le Trésorier. Le vote du Compte 
administratif doit avoir lieu au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice (art. L1612-12, CGCT). 
Le Compte administratif 2020, comme le Budget 2020, sera présenté par section. 
 

I - SECTION DE FONCTIONNEMENT 
1. LES DEPENSES 
En 2020, les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 8 134 397,23 €. 
 

 
 

1.1. Charges à caractère général (chapitre 011) : 37,60 % des dépenses de fonctionnement 
En 2020, 3 004 106,51 € ont été mandatés, soit 97,24 % des crédits ouverts. Le marché de collecte des déchets et le 
marché relatif à l’impression et frais d’affranchissement de la facturation REOMI représentent 91,15 % des charges à 
caractère général. Les frais administratifs (fluides, frais d’assistance juridique, frais de télécommunication…) sont pris 
en charge sur le budget principal pour faire l’objet en fin d’année d’une refacturation selon les clefs de répartition 
validées lors du Conseil communautaire. Pour l’exercice 2020 ces charges s’élèvent à 57 704,55 €. 
 

 
 

1.2. Charges de personnel (chapitre 012) : 1,95 % des dépenses de fonctionnement 
En 2020, 155 470,47€ ont été mandatés, soit 99,66% des crédits ouverts. 
Les effectifs sont restés stables en 2020 en comparaison de 2019. 

1.3. Autres charges de gestion courante (chapitre 65) : 60,35% des dépenses de fonctionnement 



En 2020, 4 821 601,10 € ont été mandatés, soit 90,59% des crédits ouverts. Ces charges de fonctionnement 
comprennent les participations au SIREDOM. 

1.4. Charges exceptionnelles (chapitre 67) : 0,10 % des dépenses de fonctionnement 
Ces charges de fonctionnement comprennent les annulations de titres des années antérieures (compte 673). 
En 2020, 7 937,79 € ont été mandatés, soit 19,84 % des crédits ouverts. 

1.5. Opérations d’ordre de transfert entre section (chapitre 042 – opération d’ordre) 
Ces dépenses se sont élevées à 145 281,36 €. Ce chapitre comprend les écritures d’amortissement. 

2. LES RECETTES 
En 2020, les recettes de fonctionnement perçues se sont élevées à 7 602 601,85 €. 
 

 
 

2.1. Ventes de produits fabriqués, prestations de service, marchandises (chapitre 70) : 89,40 % des 
recettes de fonctionnement 
En 2020, 6 796 488,52 € ont été perçus, soit 100,22% des crédits ouverts. 
Ces recettes réelles de fonctionnement sont composées comme suit : 
· REOMI : 6 739 242,39 € 
· Locations de bennes : 36 846,13 € 
· Remboursement des frais d’affranchissement par la DGFIP : 20 400,00 € 
Il est à noter une augmentation des tarifs en 2020 avec la mise en place d’une provision de 28,50 € par foyer à 
compter du 2ème semestre afin de contribuer à l’équilibre du budget. 

2.2. Autres produits de gestion courante (chapitre 74) : 10,35% des recettes de fonctionnement 
En 2020, 787 137,64 € ont été perçus. Les subventions sont réparties de la façon suivante : 
· Subvention éco folio soutien à la communication : 10 271,27 € 
· Subvention éco emballage : 205 368,37 € 
· Convention de compensation relative au transfert de tonnages du porte-à-porte aux PAV pour la période 2016-2019 
: 571 498,00 € (versement unique au terme de la convention) 

2.3. Autres produits de gestion (chapitre 75) : 0,20% des recettes de fonctionnement 
En 2020, 15 000,31 € ont été enregistrés, pour motif principal des écritures de régularisation de rattachements des 
exercices antérieurs. 

2.4. Produits exceptionnels (chapitre 77) : 
En 2020, 373,48 € ont été perçus pour recettes exceptionnelles. 
 

 
 

II - SECTION D’INVESTISSEMENT 
1. LES DEPENSES 
En 2020, les dépenses d’investissement se sont élevées à 91 855,47 €. 



 

 
 

1.1. Dépenses d’équipement (chapitre 21) : 100 % des dépenses d’investissement 
En 2020, 91 855,47 € ont été mandatés soit 15,78% des crédits ouverts. La principale dépense de cette section 
concerne le marché relatif à la fourniture, la livraison et à la réparation de bacs. 
Un report de crédit est constaté à hauteur de 42 457,67 €. Les restes à réaliser sont des opérations en cours, 
engagées mais non encore réalisées ou non facturées à la CCVE au 31 décembre de l’exercice 2020. 

2. LES RECETTES 
En 2020, les recettes d’investissement perçues se sont élevées à 154 136,42 €. 
 

 
 

2.1. Dotations fonds divers (chapitre 10) : 100% des recettes d’investissements 
Ces recettes représentant le versement du FCTVA se sont élevées à 8 855,06 €. 

2.2. Opérations d’ordre de transfert entre section (chapitre 040) 
Ces recettes se sont élevées à 145 281,36 €. 
Ce chapitre comprend les écritures d’amortissement. 
 

 
 
Le COMPTE ADMINISTRATIF 2020 présente les résultats suivants : 
Le détail des opérations apparaît dans l’extrait du Compte administratif ci-joint. 
 
Les membres du Conseil Communautaire sont invités à délibérer pour : 
DESIGNER Monsieur Jean-Claude QUINTARD, Vice-président en charge des Finances pour présider la réunion 
pendant le vote du compte administratif du budget annexe « déchets ménagers et assimilés »2020. 
DONNER ACTE de la présentation du Compte administratif 2020. 
CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion du Trésorier Principal, relatives aux 
reports, aux résultats d’exploitation de l’exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes. 
RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser. 
CONSTATER les résultats suivants : 

Solde d’exécution de fonctionnement : 
Solde d’exécution d’investissement : 

RESULTAT DE L'EXERCICE : 969 337,67 € 
VOTER le compte administratif 2020 présenté. 


